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  49) Le âéoôt sera installé à l'emplacement indiqué au plan annexé à la 
déclaration préalable souscrite auprès de l'autorité préfector:le. Toute 
modification d'emplacement ou d'installation devra faire l'objet d'une 

nouvelle déclaration. 

29) L'aire de stockage sera isolée par une clôture grillagée solide de 1 m75 

de hauteur qui convortera une porte métallique grillagée, s'ouvrent dans le 
sens de La sortie. La diture étant destinée à interdire l'accès du dépôt 
à toute personne étrangère au service la porte en sera maintenue femée à 

clef en dehors des nécessités du service : la clef sera confiée à un prévosé 

responsable. Une clef de secours sera placée sous coffret vitré, à oroximité 
du dépôt ; l'usage de cette clef sera strictement réservé au personnel de 

secours. 

  

Les réservoirs seront. à une distance de 2 m 50 dela nrooriét 
CATERPILLAR, Un mur pléin, ‘éérassent d'au moins 0,50 ry la partié supérie 
des réservoirs et situé à { m de la propriété CACERP ILLAR sera construi 
confomiément au plan #0 5509, 

    

    

30) Le sol du stockase sera recouvert d'une couche de gravier où de machefer 

d'épaisseur suffisante pour foimer un lit d'évasoration, eu cas de déverse- 

ment accidentel. 

  

ge devra être pourvu d'une ‘aivette de rétention de 16,5 m5 de & 
   4) Le stoci 

volume utile 

5) Les réservoirs seront construits conformément aux règlements en vigueur. 

6°) Les réservoirs fixes revoseront, var l'intemaédieire de berceaux, 

où suuvorts construits en matériaux incombustibles, sur un sol stable de 

manière à laisser entre celui-ci et la génératrice ou le pôle inférieur 
une @istance d'au noins 0,10 m pour vermettre 1e contrôle de la paroi du 
réservoir. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour 

.suoporter le pois €u réservoir supooné renpli d'eau. Si le désôt se trouve 

dans une région susceptible d'être irondée, les rÉSeVOL re seront solidenent 
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Les matériaux constitutifs des tuyauteries, leurs dimensions et leur 

mode d'assemblage devront être choisis vour assurer, avec un coefïicient de 

sécurité suffisant, la résistance aux actions mécaniques physiques et 

chimiques dues aux produits véhiculés. La résistance mécanique et l'étanchéité 

de l'ensenble des tuyauteries seront contrôlées aorès montage par des moyens 

appropriés, notamment des éoreuves. Un conpte rendu &e l'ensenble des véri 

cations sera dressé et transmis à l'administration par le déclarant. Ces 
essais doivent être renouvelés toutes les fois qu'il est fait sur le réservoir, 

les tuyauteries ou l'équipement annexe une réparation pouvant intéresser la 

résistance et l'étanchéité. 

  

  

  

90) Tout réservoir fixe sera pourvu, confomément au règlement des apoareils 
à pression, d'organes de sécurité. 

Lorsqu'un réservoir chargé, mobile ou seni-fixe, est placé - même 

à titre temporaire - dans l'établissement, il devra être conçu, disposé ou 
équivé de façon à éviter tout dépassement de sa Dression maximale en service. 
Les gaz éventuellement déchargés seront évacués vers le haut, au besoin par 

une tubulure. L'orifice de dégagement sera vrotégé par un chapeau non fixé 
assurant une protection contre la pluies 

En phase liquide, toute partie de canalis sation isolable par deux vannes 
sera pourvue d'un organe de sécurité. 

100) Chaque réservoir sera pourvu dv nanomètre à lecture directe et d'ure 
jeuge de contrôle de niveau. 

119) Les récinients seront efficacenent protégés contre toutes causes exté- 
rieures de corrosion, notasmnent dans les parties du réservoir en contact avec 
les points d'appui qui sont les plus exposése 

Les réservoirs cylindriques à axe voisin de l'horizontale disroseront 

d'une pente suffisante pour ramener les condensats accidentels au point bas, 
Un dspositif approprié permettra la purge du réservoir en tant que de 

besoin, 

129) Les organes de ‘contrôle et de sécurité, les raccords et orifices @e 
purge, s'ils sont exvosés, seront vrotégés efficacenent contre tous les chocs 

suscertibles de les détériorer. 

139) L'enplacement réservé au stationnenent du véhicule ravitailleur sera 
situé à eu moins trois mètres de la paroi des réservoirs ; le sol Ge cet 

‘emplacement sera entretenu en bon état de vronreté, de façon à en ji 
tout déchet combustible ; il cevra, en outre, être soigneusement désherbé. 
Cette opération sera réalisée sans emploi de déshervant chloraté 

    

  

   

14°) Les onérations de ravitaillement seront effectuées confoméiert aux pres- 
cristions prévues par le réglement du transsort des matières dengereusese 

  

ge électrique _—_ interrupteurs, prises 
fusibles, lamves électriques à ‘incandescence) sera conforme aux 

tives au matériel utilisable en atmosvhère explosive, s'il est situé à moins 
de cinq mètres de récivients. 

159) Tout appareillas 
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L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elie 

sera vériodiquement contrôlée var un teclmicien compétent. Les raprorts 

de contrôle seront tenus à la disposition de l'insoecteur des établisse- 

ments classése 

  

  

   

16°) Les récipients fixes seront mis à la terre de manière à permettre 

l'écoulenent des charges statiques éventuellenent développées. Une borne 

spéciale sera prévue pour le branchement du câble de nise à le terre du 

véhicule ravitailleur. Cette borne sera maintenue en bon état. 

  

17°) Il est interdit d'avsrocher avec du feu ou de fumer à proximité de 

l'emplacenént du stockage. Cette consigne sere affichée en caractères 

aprarents. 

  

189) I1 est interdit de procé 

revêtments nécessitent une apolication au chalw 
sur un réservoir avant d'avoir isolé celui-ci soit var débranchement, 

soit par la mise en place d'un joint et avant de l'avoir dég soigneuse- 

ment. On contrôlere avec un apnareil détecteur de gaz que cett 

a été effectuée correctement. 
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1, Le vistolet et les réservoirs soient soigneusenent mis à 1a terre, 

réservoirs et pistolet se trouvent au même potentiel, et que lo compres- 

seur soit situé à 5 mètres au moins des réservoirs 

  

2. Lorsaue le peinture devra s'effectuer dens la fosse content 

voir, un dispositif efficace de ventilation arti elle soi: 

pour l'assiration des gas, de façon à assurer d'une ère 

la sécurité du personnel. 
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